
LA FEDERATION DE COTE D’OR POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU 

MILIEU AQUATIQUE RECRUTE : 

 

UN(E) AGENT DE DEVELOPPEMENT POLYVALENT 

 

 

 

MISSIONS 

 

Sous l’autorité du Président de la Fédération de Pêche de Côte d’Or, il (elle) aura notamment à assurer 

les tâches suivantes : 

  
 Surveillance et contrôle des pêcheurs dans le cadre des fonctions de garde pêche, 

 Participation aux opérations d’inventaire ou de pêche de sauvegarde (pêche électrique), 

 Saisie et analyse des données récoltées, 

 Entretien des installations de la pisciculture (bassins, ramassage de feuilles…), 

 Livraison de poissons de repeuplement, 

 Tris et mouvements des poissons : changements de bassins pour avoir une population homogène, 

 Animation et sensibilisation du public à l’environnement et à la protection des milieux aquatiques, 

 Participation à la mise en œuvre opérationnelle de la stratégie de développement du loisir pêche de la 
Fédération de Côte d’Or pour la Pêche et la Protection du Milieu aquatique, 

 Collecte de données de terrain et établissement de rapports relatifs aux atteintes des milieux 

aquatiques, 

 Réalisation des tâches administratives liées à ses différentes missions, 

 L’Agent technique polyvalent participera aux autres missions de la Fédération. 

 

 

 

 

PROFIL REQUIS 

 
 Titulaire d’un diplôme Bac + 2 option « BTS Gestion et Protection de la Nature » ou équivalent, 

 Formation « Garde-particulier » (Modules 1 et 3) appréciée, 

 Formation « pêche à l’électricité » et Habilitation BE Manoeuvre Pêche Electrique serait un plus 

 Maîtrise des outils informatiques de bureautique (Word – Excel – Power Point) et de cartographie 

(MAP INFO, QGIS) 

 Permis de conduire B 

 Bonne condition physique et aptitude au travail de terrain et en équipe 

 Expérience souhaitée de quelques années dans un poste similaire ou stage en Fédération 

 

 

 

 

 

 



 

CONDITIONS DU POSTE 

 

 Prise de fonction : dès que possible. 

 Type de contrat : CDI avec annualisation du temps de travail. 

 Permanence pisciculture ½ journée par mois (dimanche matin). 

 Lieu de travail : siège de la Fédération à DIJON avec déplacements réguliers sur le département de la 

Côte d’Or et ponctuellement en dehors de ce département. 

 Rémunération fonction de la Convention Collectives des Structures Associatives de Pêche de Loisir. 

et de Protection du Milieu Aquatique. 

 Véhicule de la Fédération à disposition pour les déplacements professionnels. 

 

 

 

DEPOT DE CANDIDATURE (JUSQUE 20/09/2022) 

 

CV + lettre de motivation à envoyer par courrier ou par mail et à adresser à Monsieur le Président de la 

Fédération de Côte d’Or pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique –  

4, rue Louis Neel - 21000 DIJON ou par mail 

cathy.math@wanadoo.fr 

mailto:cathy.math@wanadoo.fr

